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PROJET DE LOI DE FINANCES POUR 2006

La priorité doit aller

à la pérennisation et à l'extension de la TVA à 5,5% 

Le projet de budget pour 2006 est porteur de mesures favorables aux entreprises artisanales mais les principales orientations attendues par l'artisanat n'y figurent pas.

Ainsi, l'UPA salue le financement de la politique visant à favoriser l'embauche dans les entreprises de moins de 20 salariés tant il est vrai que le recrutement constitue un problème majeur pour un grand nombre d'artisans. 

De même, avec le plafonnement de la taxe professionnelle à 3,5% de la valeur ajoutée, les entreprises de main d'œuvre voient s'éloigner le risque d'un accroissement de leur charge par une réintroduction de la masse salariale dans le calcul de cette taxe.

En revanche, ce projet de loi de Finances vient confirmer le coup d'arrêt mis à la politique de réduction des charges sociales, l'allègement des cotisations sociales patronales restant réservé aux salaires inférieurs ou égaux à 1,6 SMIC. 

Enfin, l'UPA tient à attirer l'attention du gouvernement et des parlementaires sur une question qui se situe en marge du débat budgétaire mais qui aura des incidences primordiales pour des pans entiers de l'économie française, à savoir la définition des activités économiques éligibles à un taux réduit de TVA.

Alors que ce dossier européen doit trouver son issue avant la fin de l'année 2005, l'UPA demande au gouvernement de convaincre nos partenaires européens de l'impérieuse nécessité pour la France, d'une part de pérenniser l'application d'une TVA réduite aux travaux d'entretien et réparation de logements, et d'autre part d'étendre le bénéfice de cette mesure à toutes les activités à forte intensité de main d'œuvre. 
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